
 
 

 

 
 

 

 

 

BUT / BTS / Licence 

 

 

Le groupement des systèmes d’information et de communication (GSIC) développe et fiabilise les outils du système 
d’information, sécurise les informations, informe, assiste et conseille les usagers dans leur utilisation du système 
d’information. Le groupement est divisé en deux services, dont le service des moyens informatiques et de 
communications.  

 

Ce service est composé de 12 agents techniques et comporte 2 bureaux : le bureau transmission, téléphonie et réseaux 
et le bureau administration des systèmes auquel le poste d’apprenti est rattaché.   

 
Ce bureau est chargé de la gestion du parc informatique : suivi, déploiement et maintenance d’environ 750 postes 
informatiques.  

 

 

▪ Participer à la réflexion du déploiement des postes informatiques (élaboration d’un master et d’une stratégie 

de renouvellement) ; 

▪ Rédaction de fiches d’exploitation et de support aux usagers ; 

▪ Installation et maintenance du parc informatique (postes de travail, infrastructure, serveurs) ; 

▪ Supervision des sauvegardes et de la restauration des VM ; 

▪ Monitoring des outils Next-Gen XDR – IT ; 

▪ Sensibilisation des utilisateurs sur la sécurité informatique et sur les règles de bonnes pratiques ; 

▪ Installation et maintenance des systèmes audiovisuels ; 

▪ Participation aux projets d’évolutions informatiques de l’établissement public. 

 

 

▪ Savoir utiliser des outils de déploiement automatisé (Microsoft, Acronis, FOG, etc.) et de gestion de parc 

(GLPI) ; 

▪ Savoir appliquer les règles de sécurité informatique et les consignes d'exploitation ; 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

4 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

Poste à pourvoir à la rentrée 2024 

Cadre statutaire : Contrat d'apprentissage (Pas de contrat de 

professionnalisation) 

Date limite de candidature le 03/05/2024 

Date prévue des entretiens entre le 27/05/2024 et le 30/05/2024 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

Contrat d’apprentissage 

APPRENTI(E) TECHNICIEN(NE) 

INFORMATIQUE 



 
 

▪ Être autonome, rigoureux, organisé, pédagogue, avoir un bon esprit d’analyse et posséder un bon sens du 

relationnel ; 

▪ Avoir une bonne connaissance de l’architecture matériel et logiciel d’un poste de travail ; 

▪ S’adapter aux évolutions technologiques ; 

▪ Savoir gérer son temps et hiérarchiser les priorités ; 

▪ Notions ITIL. 
 

Conditions et contraintes d’exercice : 

▪ Déplacements occasionnels (permis B souhaité) ; 

▪ Discrétion professionnelle. 

 

 

▪ Tickets restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ; 

▪ Participation à la protection sociale complémentaire (labellisée) ; 

▪ Prestation CNAS.  

 

 

L’apprenti(e) est placé(e) sous l’autorité du chef du bureau administration des systèmes (maître d’apprentissage) au 

groupement des systèmes d’information et de communication (GSIC). 

Renseignements : Monsieur Jean-Philippe ZINK – 03 90 20 70 42 – jean-philippe.zink@sis67.alsace 

 

Un justificatif attestant l’inscription du candidat dans l’établissement scolaire concerné par le diplôme 

préparé sera à présenter lors de l’entretien pour les candidats convoqués. 
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